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PROGRAMME DE FORMATION
« HABILITATION ELECTRIQUE BT pour Electricien B1 B2 BR BC» 
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Personnel exécutant des services d'entretien et de maintenance, électricien ou électromécanicien, chargé d'exécuter des consignations, des travaux hors tension ou au voisinage et/ou des interventions sur des installations et des équipements électriques
• Tout personnel d'entreprise chargé des mêmes tâches
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Objectifs : 

·   Acquérir une connaissance de la réglementation en matière d'électricité et des risques présentés par les installations et équipements BT

·   Appliquer les consignes de sécurité liées aux consignations, aux travaux hors tension ou au voisinage et aux manœuvres effectuées sur des installations et équipements électriques

Permettre ainsi à l'employeur de délivrer à son personnel un titre d'habilitation "indice 1 ou 2 et seconde lettre adaptée à la fonction  
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Durée : 3,5 jours

► Contexte réglementaire

Cadre réglementaire : Définitions risques et danger, Obligations de l’employeur et de l’employé et responsabilités de chacun, Manquement délibéré, Comment trouver les textes réglementaires et normes électriques ?
► Rappel des Notions d’électricité

Généralité de l’électricité et électricité statique, différence de potentiel, loi d’Ohm,les domaines de tension.
► Risque électrique
Différents types de risque : électrisation, électrocution, brûlure, incendie, explosion, Sensibilisation au risque électrique sous forme de questionnaires et vidéos.
► Moyens de prévention, secours

Normalisation : publication UTE C18 510, Moyens de protections collectives et individuelles, Prescriptions au personnel : consignes et procédures.
► Appareillage électrique basse tension et haute tension
Protection contre la surintensité, moyens de commande et sectionnement,

Résistance et mesures des prises de terre.
► Travaux

La consignation et le rôle de chacun : le chef d’entreprise ou délégataire, le chargé de consignation, le chargé de travaux, le charge d’exploitation, l’exécutant, le surveillant de sécurité, les cas particuliers (en fonction de l’entreprise).

Les différents systèmes de consignation.
► Validation de la formation
Contrôle individuel des connaissances à l’issue de la formation. Une attestation de stage avec un avis d’habilitation sont adressés à l’employeur afin qu’il puisse délivrer un titre d’habilitation.
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